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IItteemmss ««  EEaauu  »»

7) Installations, ouvrages, remblais dans le lit
majeur d’un cours d'eau
Sites concernés : 42, 43, 53, 54, 55, 56, 57, 86, 98, 207, 208,
209 et 210
L’item s’applique pour une surface
soustraite au champ d’expansion des
crues comprise entre 0,02 ha et 0,04 ha
(loi sur l 'eau).

8) Création de plans d'eau permanents ou non
Sites concernés : 42, 43, 53, 57, 86 et 98
L’item s’applique pour une superficie
cumulée du ou des plans d'eau comprise
entre 0,05 ha et 0,1 ha (loi sur l 'eau).

9) Assèchement, mise en eau,
imperméabilisation, remblais de
zones humides ou de marais

Sites concernés : 25, 28, 42, 43, 53,
54, 55, 56, 57, 86, 98, 207, 208, 209
et 210
L’item s’applique pour une zone
asséchée ou mise en eau d'une
surface comprise entre 0,01 ha et 0,1
ha (loi sur l 'eau).

IItteemmss ««  ÉÉqquuiippeemmeennttss  »»

10) Travaux d'entretien, réparation ou renforcement
de la structure des ponts et des viaducs ainsi que
dans les tunnels ferroviaires
non circulés
Sites concernés : 43, 53, 86 et 98
Restriction : hors entretien courant pour
les pont et viaduc.

11) Travaux ou aménagements sur des parois
rocheuses ou des cavités souterraines
Sites concernés : 1, 54, 96, 97, 98 et 215

Cet item concerne la pose
d'équipements ayant vocation à créer
ou réouvrir des l ieux de pratique
(escalade, spéléologie). L'entretien
courant des voies permettant
d'assurer la sécurité des grimpeurs
n'est pas concerné par cet item.

12) Création de chemin ou sentier pédestre,
équestre ou cycliste
Sites concernés : 25, 28, 43,
53, 54, 55, 56, 57 et 86
Cet item vise la création de
sentier ou de nouveau tronçon
de sentier existant et la création
d'un chemin par l 'ouverture et
l 'aménagement d'un ancien
sentier devenu impraticable.
Cet item est principalement axé
sur une vocation touristique des
sentiers et chemins.
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Outi ls fondamentaux de la politique européenne de
préservation de la biodiversité, les sites Natura 2000 sont
désignés pour protéger des habitats et des espèces
représentatifs de la biodiversité européenne dont la l iste est
annexée aux directives oiseaux et habitats-faune-flore.

En application de l 'article L41 4-4 du code de
l'environnement, les activités soumises à un régime
administratif d'autorisation, d'approbation ou de déclaration au
titre d'une législation ou d'une réglementation distincte de
Natura 2000 font l 'objet d'une évaluation des incidences au
titre de Natura 2000 si el les figurent :

LLiissttee ddeess ssiitteess NNaattuurraa22000000 AArrddeennnnaaiiss

IItteemmss ««  FFoorrêêtt  »»

1) Création de voies forestières et création de
places de dépôts de bois
Sites concernés : 1, 25, 28, 42, 43, 53, 54, 55, 56, 57, 86, 98 et
215.
Une voie forestière est une voie, située à l’ intérieur d’un massif
boisé, ayant vocation à desservir le massif en vue de son
exploitation. El le peut appartenir à une personne privée ou
publique. El le doit être stabil isée ou revêtue et praticable par un
camion grumier.
Sont soumises à évaluation des incidences Natura 2000 :

2) Premiers boisements
Sites concernés : 1, 43, 53, 86, 98, 207, 208, 209 et 210
Seuil : tout boisement ou plantation d’une superficie
supérieure à 0,5 ha.
Les premiers boisements correspondent à des surfaces,
généralement en déprise agricole, qui vont changer de
destination pour former un état boisé.
Est soumise à évaluation d’incidences Natura 2000 toute
plantation d’essences forestières (y compris les peupliers) et
quel que soit le traitement (y compris les tai l l is à courte rotation
et à très courte rotation).

3) Défrichement
Sites concernés : 42, 43, 53, 56, 57, 86 et 98
Seuil : superficie du massifboisé comprise entre 0,01 ha et
4 ha saufen Champagne crayeuse où le seuil est de 0,5 ha.
L’arrêté n°2002/464 porte réglementation du seuil de
défrichement.
Est un défrichement toute
opération ayant pour effet de
détruire l 'état boisé d'un terrain et
de mettre fin à sa destination
forestière. I l est caractérisé par la
perte de la nature boisée du sol.

IItteemmss ««  AAggrriiccuullttuurree  »»

4) Retournement de prairie
Sites concernés : 43, 53, 86, 98, 207, 208, 209 et 210
Cet item concerne les prairies (ou
pâturages) permanentes (PP) tel les
que décrites dans les « Bonnes
Conditions Agricoles et
Environnementales » (BCAE), à
savoir les prairies naturel les et les
prairies temporaires de plus de 5
ans.

5) Arrachage de haie
Sites concernés : 43, 53, 98, 208, 209 et 210

Une définition de la « haie » est
mentionnée dans l’arrêté
préfectoral fixant les
deuxièmes listes locales
Natura 2000. L'arrachage de
haie doit être interprété comme
le fait de détruire définitivement
une haie : cet item vise donc le
dessouchage.

6) Réalisation de réseaux de drainage
Sites concernés : 25, 28, 42, 43, 53, 54, 55, 56, 57, 86, 98,
207, 208, 209 et 210
Seuil : superficie comprise entre 1 et 20 ha (loi sur l’eau)
Cet item concerne les
réseaux de drains et
exutoires créés ou non
fonctionnels ainsi que
les fossés ou cours
d’eau modifiés s’i ls
participent au réseau de
drainage. Cet item ne
vise pas l’entretien des
réseaux fonctionnels existants.

NNaattuurraa 22000000 CChhaammpp dd’’aapppplliiccaattiioonn ddee llaa
sseeccoonnddee lliissttee llooccaallee
ddaannss lleess AArrddeennnneess

- soit sur la l iste nationale établie par décret du 9 avri l 201 0
(circulaire du 1 5 avri l 201 0 du ministre de l’écologie, de
l ’énergie, du développement durable et de la mer) ;
- soit sur la l iste locale, complémentaire à la l iste nationale
(dite « première l iste locale »), fixée par l 'arrêté préfectoral
du 9 février 2011 ;
- soit sur la seconde liste locale, recensant les activités qui
ne relèvent pas d’un régime d’autorisation, d’approbation
ou de déclaration au titre d’une législation distincte de
Natura 2000 et soumises à un régime propre d'évaluation
des incidences au titre de Natura 2000. Cette l iste a été
publiée le 21 juin 201 3 par le préfet de région et est entrée
en vigueur le 31 jui l let 201 3.

- la création de routes forestières ;
- la mise au gabarit de routes forestières ;
- la transformation de chemins, cloisonnements ou pistes
existants en route forestière ;

- la création de places de dépôt empierrées, stabil isées ou
revêtues.




